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Le conseil stratégique phytosanitaire 
Note d’information
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Depuis le 1er janvier 2021, sont entrées en vigueur la séparation des 
activités de vente et de conseil des produits phytopharmaceutiques 
et la mise en place du diagnostic et du conseil stratégique pour les 
exploitations agricoles et conseils spécifiques, dans l’optique de 
réduire l’utilisation des produits phytopharmaceutiques.

Ce conseil, individualisé à chaque ex-
ploitation, est obligatoire et permet 
aux agriculteurs d’améliorer leurs stra-
tégies de gestion des bio-agresseurs. Il 
consiste tout d’abord en un diagnostic 
d’exploitation comportant une ana-
lyse des spécificités pédoclimatiques, 
sanitaires et environnementales des 
espaces concernés (caractéristiques, 
systèmes de culture, enjeux environne-
mentaux et sanitaires) valable 6 ans. La 
synthèse du diagnostic permet ensuite 
la rédaction du plan d’action (le conseil 
stratégique). Ce dernier est défini avec 
des leviers pertinents pour réduire l’uti-
lisation des produits phytopharmaceu-
tiques de synthèse, tout en maintenant 
la viabilité de l’exploitation. Il privilégie 
les méthodes alternatives de lutte contre 
les ennemis des cultures et si cela est jugé 
nécessaire, il recommande également les 
produits phytopharmaceutiques adaptés.

Qui réalise les conseils stratégiques phytosanitaires ?

Seules les entreprises agréées pour la réalisation d’un conseil phytosanitaire 
et donc indépendantes de la vente de produits pourront réaliser ces conseils. 
Vous pouvez en retrouver la liste complète sur le site internet e-agre à 
l’adresse suivante : https://e-agre.agriculture.gouv.fr/ , rubrique activité 
« Conseiller ».

Le conseil stratégique phytosanitaire (CSP)

https://e-agre.agriculture.gouv.fr/
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Les exploitations agricoles utilisant des produits phytopharmaceutiques 
doivent faire réaliser deux conseils stratégiques à l’utilisation des pro-
duits phytopharmaceutiques par période de 5 ans. Ces deux conseils 
doivent être espacés de 2 ans au minimum, et de 3 ans au maximum. 
De fait, toute exploitation agricole devra avoir reçu un premier conseil 
stratégique à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques avant le 31 
décembre 2023. Le diagnostic (nécessaire à la rédaction du conseil) est 
valable 6 ans, il doit être suivi par la réalisation du conseil stratégique dans 
les trois mois au plus tard après son établissement ou son actualisation.

Les documents justifiant du conseil stratégique doivent être conservés 
pendant 6 ans par l’exploitant.

Il n’est exigé qu’un seul conseil stratégique 
sur 5 ans pour les exploitations répondant 
aux critères suivants :

• Surface en arboriculture, viticulture, 
horticulture ou maraîchage < 2ha et 
SAU des autres cultures < 10ha.

Quelles obligations pour les agriculteurs ?

Les exceptions

Aucun conseil stratégique n’est exigé si :
• Utilisation exclusive de produits de biocontrôle, ou de produits com-
posés de substances de base ou de substances à faible risque, ou 
de produits prescrits par les autorités compétentes dans le cadre de 
luttes obligatoires (ex : cicadelle de la flavescence dorée de la vigne)
• 100% de la SAU en agriculture biologique ou en conversion
• 100% de la SAU en HVE3.
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La réalisation de ce conseil stratégique phytosanitaire est nécessaire 
pour le renouvellement du Certiphyto décideur (DENSA). En l’absence 
de ce dernier, il ne sera donc plus possible d’acheter et d’utiliser des pro-
duits phytopharmaceutiques.

Dans le cadre d’une période de transition (2021-2026), les règles suivantes 
s’appliquent :

• Aucun conseil stratégique n’est obligatoire si le renouvellement du 
Certiphyto intervient en 2021, 2022 ou 2023 ;
• Un conseil stratégique est obligatoire si le renouvellement intervient 
en 2024 ou 2025 ;
• Deux conseils stratégiques sont obligatoires si le renouvellement 
intervient à partir de 2026.

En cas de contrôles officiels réalisés chez les utilisateurs de produits 
phytosanitaires par les agents du SRAL (Service Régional de l’Alimen-
tation de la DRIAAF), il sera relevé une non-conformité majeure (avec 
obligation de mise en conformité) :

• En absence de conseil stratégique ou en cas de conseil stratégique 
non conforme (à partir du 1er janvier 2024).
• En cas du non-respect du délai entre deux conseils stratégiques (à 
partir du 1er janvier 2026).

Les organismes de conseils ne seront pas en mesure de répondre aux 
demandes de réalisation du conseil stratégique si ces dernières inter-
viennent en trop grand nombre en fin d’année 2023. Aussi, convient-il 
d’anticiper la réalisation de ce conseil dès à présent. Aucune dérogation 
s’est prévue pour les exploitants qui n’auront pas réalisé ce conseil par 
manque de disponibilité d’entreprises agrées de conseils.

La DRIAAF et les établissements détenteurs d’un agrément « conseil » de la 
région Île-de-France sont à votre disposition pour toutes précisions utiles 
quant à la mise en œuvre de ces nouvelles obligations réglementaires.

Direction Régionale et Interdépartementale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
10 Rue du Séminaire – 94516 RUNGIS cedex
01 41 73 48 00
sral.draaf-ile-de-france@agriculture.gouv.fr
http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/

 Quelles conséquences en cas de non réalisation 
des conseils stratégiques ?

Anticipation
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